
 
 

COMPTE RENDU CONSEIL FEDERAL 
DU 27 SEPTEMBRE 2012 

 
 
PRESENTS : JP.CHETAUD – Maurice ARRIBE – Michel ARRIBE – JJ.TECHENE – P.JOUBERT – 
P.CHARTRIER – C.LATAILLADE – JP.LARROQUE – C.URRIETA – JP.TRAILLE 
 
EXCUSES : Léo CARRERE GEE – B.PEDEBOSCQ – D.SAINTE CLUQUE – A.BERDOU 
M. l’Inspecteur d’Académie – M. ETCHEVERRIA (DDJS) 
 
 Le Président constate le quorum atteint. 
 Il faut un tour d’horizon de l’actualité de rentrée. 
 
► Les relations Gouvernement-Ligue sont bonnes : rencontres régulières sur la Refonte de l’Ecole, la 
Formation des Maîtres… Les services doivent prendre en compte que nous sommes des partenaires 
de l’Education Nationale, complémentaires pédagogiquement.. 
Le demi poste de l’U.S.E.P. ajourné lors de la carte scolaire a été rétabli au début de l’été. 
 

 ► Les contrats d’avenir. Il faut examiner les textes et les conditions du dispositif avant de se 
prononcer. 
 
►Relations avec le Conseil Général. 
Nous sommes enfin reconnus. Une subvention de 14.060 € nous est allouée pour des actions 
culturelles précises. Il faut améliorer nos demandes. 

 
►Relations Ligue/U.S.E.P. Nationale 
 C’est surtout une guerre d’égo au sommet mais qui devient dangereuse quant à l’issue d’une 
paix qui s’éloigne de plus en plus. 

 Sur le plan départemental comme dans beaucoup d’autres départements l’entente est bonne et nous 
allons négocier une nouvelle convention de moyens intégrant une partie de la CPO. 
 
►Vacances Eté  : 

 
1. Des difficultés de santé sur le plan du personnel. 

● Patricia, responsable du secteur Vacances a été en arrêt maladie de fin juin à mi-août. 
 Valérie a assuré son service ; le travail étant important à cette période,  le bureau a embauché 
une aide sur ce temps pour la soulager techniquement. 
 ● Le Cardet : la Directrice adjointe a été en arrêt maladie du 26 Juillet au 30 Août. Le 
Secrétaire Général a pallié à cette absence durant cette période d’été particulièrement intensive. 

● Service Culturel :Anne DEYRIS est en arrêt et reviendra en mi-temps thérapeutique 
 ● Abérouat : Le nouveau cuisinier a des difficultés à s’adapter à la collectivité. La directrice 
nous a quitté le 2 Septembre. Elle entame une formation pour développer un projet professionnel 
personnel. Le Conseil Fédéral la remercie pour son travail efficace sur ce centre et lui souhaite bonne 
chance pour son projet. 
Léo et Nathalie assurent la direction jusqu’aux vacances de Toussaint, pour faire fonctionner les 
séjours planifiés. 
 ● Peyranère : Eric JEHANNIN assurera la direction à partir du 1er décembre. Un CDD sur 8.9. 
mois ou un CDI couvrant cette période lui sera proposé. 
 Le Secrétaire Général est chargé du dossier à entériner au prochain C.F. 



 
2. Les Résultats  : 

Nous constatons une baisse de fréquentation de 5 % sur le Cardet. 
La fréquentation à l’Abérouat a été meilleure qu’en 2011 et le coût mieux maîtrisé. 
 

 
3. Investissements  : 
 

a) Renouvellement des véhicules : 
 Trois achats programmés  
 Changement de la CLIO : 6000 € 
 Peyranère : Un bus + un véhicule léger : 25.000 € 
 Nous avons une piste pour deux véhicules en Périgord. Michel et Maurice ARRIBE, le 

Secrétaire Général et JP.LARROQUE sont chargés de ce dossier. 
 

b) Renouvellement de la chaudière et cuve au Cardet. 
  Un devis de 15.228 € et 9.987 € cuve est retenu. Un emprunt global sur le tout est envisagé 

 avec différenciation sur la durée de remboursement. 
Le Conseil Fédéral, à l’unanimité, donne mandat au Trésorier et au Secrétaire Général pour 

 négocier avec le banquier ce financement d’investissements sur la base des devis annoncés. 
 
4. Service Culturel  : 

  Le dispositif Lire et Faire Lire s’adresse aux Ecoles Publiques. Une demande est faite par des 
officines privées d’éducation qui au nom d’un service d’éducation rendu et reconnu par l’Etat veulent 
profiter de ce dispositif. 
 Les écoles publiques qui veulent mettre en place ce dispositif se heurtent à la lenteur d’une 
autorisation de leur inspection primaire qui décourage bien souvent les intervenants bénévoles. 
Les directeurs d’écoles privées ont les prérogatives d’un chef d’établissement et peuvent mettre en 
place le dispositif sans autorisation préalable de leur hiérarchie. 
 Ce n’est donc pas une aide administrative mais un réseau de lecteurs bénévoles qui sont 
volontaires pour intervenir sur les écoles publiques. Nous avons des difficultés à en trouver pour le 
public – a-t-on les moyens de fournir le privé ? 
 S’il s’agit de faire bénéficier leurs lecteurs de la formation que l’on donne aux lecteurs du 
public, pourquoi pas mais en le valorisant auprès de nos partenaires financiers 
 Le dispositif ne fait pas partie du secteur « marchand » comme le sont les classes de 
découverte. Y aurait-il  de la part des officines privées d’éducation une tentative de profiter de tous les 
dispositifs des œuvres complémentaires de l’Enseignement Public mis en place pour le service public 
d’éducation tel que l’U.S.E.P. le C.T.J. 
 Les établissements privés sont LIBRES de mettre en place un projet intergénérationnel de 
leur lecture,  cette opération n’a besoin que de l’accord du directeur, l’Education Nationale n’a rien à y 
voir et donc les associations complémentaires de l’enseignement public non plus. 
S’ils veulent intégrer des formations de bénévoles, pourquoi pas, par conventionnement sur ce seul 
point. 
 Durant cette disparité d’autorisation, le Conseil Fédéral se prononce à l’unanimité contre 
l’arrivée des écoles privées dans le dispositif « Lire et Faire Lire ». 
 
 

 
 
 
Le Président              Le Vice Président 
 

                  J.P. CHETAUD      Michel ARRIBE 


